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Stages UFR SHS

Réglementation et conventions de stages 



Réglementation et conventions de stages 

1. Qu’est ce qu’un stage?

2. Pourquoi une convention de stage?

3. La convention de stage: contenu ?

4. Comment créer la convention sur P-stage?

5. Circuit des signatures ?



Réglementation et conventions de stages 

Une période de mise en pratique en milieu professionnel de vos enseignements pédagogiques.

Un stage peut être obligatoire, facultatif mais doit être prévu par le règlement des études. 

- Facultatif : (généralement) pas de crédit
- Obligatoire : crédits définis dans le règlement des études

Dans tous les cas le stage est encadré par une conv ention de stage signée de toutes les 
parties avant le début du stage.

Qu’est ce qu’un stage?



Réglementation et conventions de stages 

Pourquoi une convention ?

Pour VOUS :

� La convention de stage protège vos droits : 

conditions du stage, durée, gratification, protection sociale, avantages. Cette convention vous permet 
de bénéficier d'une protection sociale en matière d'accidents du travail.

� La convention de stage encadre votre suivi pédagogique ,

Identité des tuteurs, missions, compétences à développer, modalités d’encadrement et d’évaluation à 
renseigner précisément surtout si votre stage est crédité.

A défaut vous n’êtes  pas couvert et pas reconnu co mme étudiant stagiaire : votre présence 
dans l’entreprise est considérée illégale.
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Convention de stage: contenu?

� En formation Initiale, tous stage est encadré par une convention de stage signée avant le début du 
stage liant 5 parties :

1. l’étudiant 2. l’enseignant référent 3. le directeur de l’UFR 

4. le tuteur de stage 5. le directeur de l’organisme d’accueil

� Le modèle de convention de l’UGA est conforme à la réglementation nationale, utilisé dans la plupart des 
universités françaises : les autres modèles ne sont pas acceptés.

� Doit être signé en trois exemplaires originaux et accompagné de votre carte étudiant et copie 
d’attestation de responsabilité civile vous couvrant pendant le stage .
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Convention de stage: contenu?

Durée du stage:

� Calcul sur la base de la présence effective en heure

� Base de calcul : 7h de présence consécutive ou non = 1 
jour

� Le stage ne peut excéder 6 mois (924 heures exactement) 
par année académique (du 1er septembre au 30 
septembre)

7 heures = 1 jour

154 heures = 22 jours = 1 mois

308h = 44 jours = 2 mois

924h = 132 jours = 6 mois

Gratification :
� Un stage d’une durée supérieure à 308 heures 

(consécutives ou non) fait l’objet d’un gratification 
(1155€)

� Montant horaire minimal de 3,90 euros 
(15% du plafond horaire de la sécurité sociale)

Exemples : 
� Stage de 4 mois à raison d’un jour par semaine = 14 

jours de présence effective = 98h               
Stage non gratifié

� Stage de 2 mois et 2 jours à raison de 5 jours par 
semaine = 46 jours de présence effective =  322h                  

Stage Gratifié



Réglementation et conventions de stages 

Convention de stage: contenu?
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Création de la convention sur P-stage?
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Création au plus tard 15
Jours avant début du stage 
ou convention refusée.
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« Besoin d’aide? » = l’ensemble du processus expliqué en détail.
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Circuit des signatures : « normal »
Après validation du référent P-stage:

1. Imprimer les conventions en 3 exemplaires 

2. Faire signer les 3 exemplaires papiers (pas de copies pas de scan) dans l’ordre suivant:

� (vous)

� l’enseignant référent

� le tuteur de stage

� le directeur de l’organisme d’accueil

3. Apporter une semaine au minimum avant le début du stage (weekend et congés non inclus)  les 3 exemplaires de la convention à 
l’UFR SHS avec:

� une copie de carte d’étudiant 

� une attestation de responsabilité civile vous couvrant pendant le stage (« vie professionnelle, formation, activités scolaire, stages »)

Les conventions rendues à J-1 ou du vendredi pour l e lundi seront automatiquement refusées.
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Circuit des signatures : « COVID »

Pendant la durée de la crise sanitaire, les signatures scannées sont tolérées à la condition que le document soit envoyé directement 
par votre organisme d'accueil (représentant légal de l'organisme ou tuteur de stage) de préférence via l'adresse mail professionnelle de 
l'organisme.

Voici l'ordre des signatures :

1.étudiant

2.enseignant référent

3.tuteur et représentant légal de l'organisme d'accueil

4.l'organisme d'accueil envoie par mail la convention pour signature au Directeur de l'UFR SHS à votre gestionnaire une semaine 
minimum avant le début du stage (week-end et congés non inclus)

N’oubliez pas de joindre:

• une copie de carte d’étudiant 
• une attestation de responsabilité civile vous couvrant pendant le stage (« vie professionnelle, formation, activités scolaire, stages »)

Les conventions rendues à J-1 ou du vendredi pour l e lundi seront automatiquement refusées.



Réglementation et conventions de stages 

Rendu des conventions

M1 MIASHS 
M1 MDLE 
M2 toutes 
filières
DU Consultant

conventions à renvoyer par mail à votre gestionnair e de scolarité

Licence toutes filières
M1 Psychologie
M1Sirs
M1 VST
M1SDE 
DU Psychologie 
positive 

conventions à renvoyer par mail à : 
shs-ri-stages@univ-grenoble-alpes.fr
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Sources et contacts


